
 

 

 

 

 
 

Relevé de décisions 
de la Commission de la recherche restreinte 
du Conseil Académique de l’Université Rennes 2 

 
 

En sa séance du 27 juin 2025, la commission de la recherche restreinte (CRR) : 
 

- A approuvé la demande de codirection de thèse formulée par madame : 

❖ Esther Pinon, Maîtresse de conférences non HDR à l’Université Rennes 2 

- A approuvé la demande de codirection de thèse formulée par monsieur : 

❖ Diadié Diaw, Maître de conférences non HDR à l’Université Rennes 2 

- A approuvé la demande de direction de thèse formulée par madame : 

❖ Manuela Spinelli, Maîtresse de conférences non HDR à l’Université Rennes 2 

- A approuvé les demandes d’éméritat formulées par messieurs : 

❖ Patrick Harismendy, professeur à l’Université Rennes 2 

❖ Luc Capdevila, professeur à l’Université Rennes 2 
 

- A approuvé la demande d’éméritat formulée par madame : 

❖ Marie-Noëlle Semet-Haviaras, professeure à l’Université Rennes 2 
 
 

 

  

  

 

 

  Le  30 juin  2025,

Le Président du Conseil  Académique,

Emmanuel GUISELIN


